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et après l’obtention... ?

Édito Sommaire

Jean-Gérard PAUMIER, Président du CDG37,
et les membres du Conseil d’Administration

Pour cette reprise d’activité – sur laquelle pèsent encore des tensions 
budgétaires a�ectant l’ensemble de nos collectivités – notre conseil 
d’administration veillera à optimiser l’action de notre établissement.
Dans ce septième numéro de L’ACTU, vous retrouverez en quelques mots les 
temps forts du premier semestre 2022.

Outre nos activités périodiques d’organisation de concours, de promotion de 
la fonction publique territoriale ou d’éclairage de l’actualité statutaire lors de 
tables rondes, je souhaite souligner l’installation du nouveau conseil médical 
et saluer la création de la publication « Action ! », complémentaire à celle-ci, 

dédiée à la prévention des risques professionnels et à l’amélioration des conditions de travail.

Permettez-moi, aussi, de revenir sur la signature au début de l’été d’une convention de 
développement de la médiation avec le tribunal administratif d’Orléans. Cet accord est conclu 
au moment où le dispositif de médiation préalable obligatoire, que le CDG 37 a expérimenté 
dès l’année 2018, est pérennisé. Mis en œuvre au pro�t de toutes les collectivités et 
établissements publics, ce service a déjà rencontré l’adhésion de près de 150 employeurs de 
notre département.

Au cours de ce second semestre 2022, nos services vont plus particulièrement s’investir dans la 
préparation et l’organisation des élections professionnelles du 8 décembre, qui se dérouleront 
par correspondance.

En espérant que la lecture de ce septième numéro répondra à vos attente, je vous souhaite une 
bonne rentrée.
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Pôle
de l’Emploi 
Public

CONCOURS ET EXAMEN PRO EN 2022,
ET APRÈS L’OBTENTION… ?
Au cours du 1er semestre 2022, le Centre de Gestion a organisé :

Le concours d’assistant territorial d’enseignement artistique principal de 
2ème classe spécialité Musique, discipline Trombone en partenariat avec le 
Conservatoire à Rayonnement Régional de Tours :  32 candidats présents et 18 
reçus dont 3 au concours interne.

L’examen Professionnel d’adjoint territorial du patrimoine principal de 
2ème classe.

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS :
concours@cdg37.fr

Aurélie DUFREIX - 02 47 60 85 08

emploi@cdg37.fr

Votre interlocutrice
La réussite à un concours de la fonction publique territoriale ne vaut pas recrutement. 
Une fois passée cette première étape, le lauréat doit s’inscrire dans une démarche active 
de recherche d’emploi et peut compter, à cet e�et, sur le Centre de Gestion pour 
l’accompagner.

Ainsi, le 30 juin dernier, une réunion 
d’information s’est tenue au CDG, sur la 
gestion de l’inscription sur liste 
d’aptitude et les actions à mettre en 
œuvre pour la  recherche d’emploi : 11 lauréats y ont participé et ont, ainsi, pu 
béné�cier d’informations sur ces sujets spéci�ques.

Des entretiens individuels 
sont également possibles 
auprès de la conseillère en 
évolution professionnelle 
et en mobilité, pour 
échanger sur le projet 
professionnel du lauréat.

POUR LA PROMOTION DES MÉTIERS TERRITORIAUX
Le Centre de Gestion s’engage activement en 
faveur de la promotion des métiers de la 
fonction publique territoriale. A ce titre, il 
participe régulièrement aux di�érents salons et 
forums de l’emploi et de l’orientation organisés 
sur le département avec 3 objectifs majeurs :

Mieux faire connaitre les métiers de la 
fonction publique territoriale
Informer sur les modalités d’accès à la 
FPT, la bourse de l’emploi, les concours
Valoriser les o�res locales publiées sur 
emploi-territorial.fr 

Forum Défense Mobilité,
le 31 mars 2022

Forum Tours pour l’emploi,
le 4 mai 2022

TABLE RONDE RH SUR L’ANNUALISATION DU TEMPS DE
TRAVAIL DANS LES TERRITOIRES DES COMMUNAUTÉS
DE COMMUNES
Au cours du mois de mai, le service Juridique s’est déplacé à quatre reprises auprès de plusieurs communautés de communes a�n 
de rencontrer, au plus près de leur lieu d’activités, les secrétaires de 
mairie, élus et responsables RH et échanger avec eux sur le thème 
de l’annualisation du temps de travail.

Pôle
Juridique
et Statutaire

invitations lancées
323

communes et
établissements publics

présents 

76
CLERE-LES-PINS, accueil des communes et établissements publics de la CC Touraine Ouest Val de 
Loire et de la CC Gâtine Choisilles-Pays de Racan 

PANZOULT, accueil des communes et établissements publics de la CC Touraine Val de Vienne, de la 
CC Touraine Vallée de l’Indre et CC Chinon Vienne-et-Loire

MONTLOUIS-SUR-LOIRE, accueil des communes et établissements publics des CC Touraine-Est 
Vallées, CC Bléré-Val de Cher, CC Val d’Amboise et CC du Castelrenaudais  

SAINT-SENOCH, accueil des communes et établissements publics de la CC Loches Sud Touraine 

Au Centre de Gestion, accueil des communes et établissements publics de la Métropole.

LANCEMENT DE LA CAMPAGNE D’ADHÉSION À LA MISSION DE MÉDIATION
PRÉALABLE OBLIGATOIRE

D’ores et déjà, 150 collectivités et établissements publics 
du département nous font con�ance en ayant délibéré et 
adhéré à la nouvelle mission. 

Une fois l’adhésion validée, nous retournons une copie de 
la convention signée, ainsi qu’un kit de communication à destination des agents et 
une liste -non exhaustive- des actes susceptibles de faire l’objet d’une médiation 
préalable, avec la mention obligatoire à y faire �gurer.

La campagne d’adhésion à la mission MPO est lancée, après une présentation, 
début mai 2022, de cette nouvelle mission obligatoire du Centre de Gestion, à la 
Maison des Sports de Parçay-Meslay. L’ensemble des collectivités et établissements 
publics du département a�liés, a�liés volontaires et associés au Centre de Gestion, 
y était convié.

LA NOUVELLE MISSION DEMÉDIATION PRÉALABLE
OBLIGATOIRE

ELUS D’UNE COLLECTIVITÉ
AFFILIÉE OU NON AU CDG37
CELA VOUS CONCERNE !

DE QUOI S’AGIT-IL ?Souvent à l’origine de désaccords 
entre employeur public et agent 
territorial, le statut de la fonction 
publique peut vous conduire devant 
le Tribunal administratif.Pour éviter le recours au juge 

administratif, il existe des modes de 
règlements alternatifs aux con�its 
parmi lesquels, la médiation. Dans cette perspective, le législateur 

impose, désormais, aux centres de 
gestion de proposer par convention 
aux collectivités une nouvelle 
mission de médiation préalable 
obligatoire (MPO) dans certains 
domaines relevant de leurs 
compétences. Il s’agit :

D’un processus structuré par lequel 2 ou plusieurs parties tentent de parvenir 

à une solution concrète et adaptée en vue de la résolution amiable de leur 

litige, avec l’aide d’un tiers neutre, extérieur et impartial, le médiateur

communes etétablissements publicsa�liés (51%) adhérents

communes etétablissements publicsnon a�liés adhérents

192
3

agents potentiellementconcernés par la MPO saisines du médiateur

8508 18

saisines déclaréesirrecevables saisines recevables

8

accords de médiationentre les parties

10
10

LA PÉRIODE EXPÉRIMENTALE
(2019-2021)

FOCUS SUR

D’un processus reposant sur le libre engagement des participants et 

exigeant, à tout moment, l’accord de tous.

25 rue du RempartCS 14135 37041 TOURS Cedex 1Tél : 02 47 60 85 00

cdg37.fr

INFORMATIONS

CONTACT
Vous pouvez, par ailleurs, saisir directement le médiateur du CDG 37 de vos 

questions par courrier électronique adressé à mediateur@cdg37.fr

Pour toute information complémentaire, une rubrique est 

dédiée à la Médiation Préalable Obligatoire sur le site du 

Centre de gestion : http://www.cdg37.fr
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DE LA MÉDIATION PRÉALABLE OBLIGATOIRE
À tout moment, l’une des parties et/ou le médiateur peuvent mettre �n à la médiation

SAISINE DU MÉDIATEUR
La collectivité ou l’agent saisit le médiateur de CDG37. Celui-ci 

s’assure, avant le début de la médiation, que les parties acceptent le 

processus contradictoire et amiable de médiation. 

Interruption du délai de recours au juge administratif. 

ENTRE TIENS INDIVIDUELS 
Le médiateur prend connaissance des faits à l’origine du di�érend 

et de la perception qu’en a chacune des parties.

SESSION(S)  PLÉNIÈRE(S)
L’employeur, l’agent, et leurs accompagnants, le cas échéant, se 

réunissent avec le médiateur a�n de rechercher une solution 

acceptable pour tous.

ACCORD TROUVÉUn protocole d’accord est rédigé 
et signé des deux parties.

ACCORD NON TROUVÉLe médiateur constate l’absence 
d’accord et rédige un procès 

verbal de �n de médiation.

FIN DU PROCESSUS
FIN DU PROCESSUSSAISINE DU JUGE POSSIBLE

Nouveau délai de recours de 2 
mois pour saisir le juge 

administratif, le cas échéant.
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COMMENT SE DÉROULE
UNE MÉDIATION ?DÉROULEMENT

DE QUOI S’AGIT-IL ?
La médiation préalable obligatoire (MPO) proposée par le Centre de 
Gestion est un mode alternatif de règlement des con�its, auquel vous pouvez 
recourir sous certaines conditions et pour certaines catégories de di�érends.Il s’agit d’un processus structuré par lequel les 

parties tentent de parvenir à une solution concrète et adaptée en vue de la résolution amiable de leur litige, avec l’aide d’un tiers extérieur, neutre et impartial, le médiateur.

Comme tout processus de médiation, la MPO repose surle libre engagement des participants et suppose, à tout moment, l’accord de toutes les parties à la médiation.

25 rue du Rempart
CS 14135 
37041 TOURS Cedex 1
Tél : 02 47 60 85 00

CONTACT
Vous pouvez, par ailleurs, saisir directement le médiateur du CDG 37 de vos 

questions par courrier électronique adressé à mediateur@cdg37.fr

cdg37.fr

INFORMATIONS

Pour toute information complémentaire, une rubrique est 
dédiée à la Médiation Préalable Obligatoire sur le site du 
Centre de gestion : http://www.cdg37.fr

POUVEZ-VOUS VOUS FAIREACCOMPAGNER ?
OUI, vous pouvez vous faire assister tout au long du processus de médiation 

par le tiers de votre choix (collègue, représentant du personnel, avocat, membre de 

votre famille, ami etc…). Le rôle de l’accompagnant étant un rôle d’assistance, il ne 

peut pas prendre directement part à la médiation et est soumis à des règles de 

con�dentialité.

EXISTE-T-IL DES RISQUES À RECOURIRÀ LA MPO ?

AUCUN, toute information ou propos échangé au court de la médiation 

reste strictement con�dentiel.Vous pouvez interrompre à tout moment la médiation.
Vous conservez la possibilité de vous adresser au tribunal administratif si aucune 

solution n’est trouvée lors de la médiation.
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LA NOUVELLE MISSION DEMÉDIATION PRÉALABLEOBLIGATOIRE

VOUS ÊTES AGENT PUBLICTERRITORIAL ET SOUHAITEZSAISIR LE MÉDIATEUR DU CDG ?VOICI COMMENT PROCÉDER !

DE LA MÉDIATION PRÉALABLE OBLIGATOIREÀ tout moment, l’une des parties et/ou le médiateur peuvent mettre �n à la médiation

SAISINE DU MÉDIATEURLa collectivité ou l’agent saisit le médiateur de CDG37. Celui-ci 
s’assure, avant le début de la médiation, que les parties acceptent le 
processus contradictoire et amiable de médiation. Interruption du délai de recours au juge administratif. 

ENTRE TIENS INDIVIDUELS Le médiateur prend connaissance des faits à l’origine du di�érend 
et de la perception qu’en a chacune des parties.

SESSION(S)  PLÉNIÈRE(S)L’employeur, l’agent, et leurs accompagnants, le cas échéant, se 
réunissent avec le médiateur a�n de rechercher une solution 
acceptable pour tous.

ACCORD TROUVÉ
Un protocole d’accord est rédigé et signé des deux parties.

ACCORD NON TROUVÉ
Le médiateur constate l’absence d’accord et rédige un procès verbal de �n de médiation.

FIN DU PROCESSUS
FIN DU PROCESSUSSAISINE DU JUGE POSSIBLENouveau délai de recours de 2 mois pour saisir le juge administratif, le cas échéant.
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COMMENT SE DÉROULEUNE MÉDIATION ?
DÉROULEMENT

Tout agent public territorial (titulaire, contractuel ou stagiaire), dont 
l’employeur a adhéré à la mission MPO proposée par le CDG37, qui 
souhaite trouver une solution négociée, acceptée et équitable à la résolution 
de l’une des catégories de di�érends présentées ci-après.

PEUT SAISIR LE MÉDIATEUR DU CDG ?

QUI 

Il n’est pas trop tard : le processus 
d’adhésion reste ouvert aux retardataires !

Tous les renseignements : cdg37.fr 



3

RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2021
Une nouvelle campagne pour le 
Rapport social unique (RSU), qui s'est 
substitué au bilan social, est ouverte 
depuis le 22 juillet 2022. Elle concerne 
la situation de vos agents pour la 
période du 01/01/2021 au 31/12/2021. La campagne de collecte des données 
s’achèvera �n 2022.

Les collectivités territoriales et leurs établissements publics a�liés au Centre de 
Gestion doivent adresser les données dont ils disposent au moyen du portail 
numérique ci-après  : https://bs.donnees-sociales.fr

L’application « Données Sociales » devient, dès cette année 2022, l’unique mode de 
collecte du Rapport Social Unique, qui s’articule autour de 10 thématiques (l’emploi, 
le recrutement, les parcours professionnels, les rémunérations, le dialogue social, la 
formation, la GPEEC…).

LE CENTRE DE GESTION VOUS ACCOMPAGNE
DANS LA RÉALISATION DE VOTRE ENQUÊTE :

Christelle COULOIGNER - 02 47 60 85 24
Sylvie MARTIN - 02 47 60 85 21
Céline CHATELET - 02 47 60 85 20

carriere@cdg37.fr

Volets RSU, GPEEC et pour vos codes d’accès 

Alain CRESPIN - 02 47 60 85 26

handicap@cdg37.fr

Volet Handitorial 

Karine THIERRY - 02 47 60 85 23

prevention@cdg37.fr

Volet RASSCT 

CONVENTION SUR LA MÉDIATION ENTRE LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF
D’ORLÉANS ET LE CDG

Le 21 juin 2022, le Président du Centre de Gestion et le Président du Tribunal 
administratif d’Orléans, Guy QUILLÉVÉRÉ, ont signé une convention de 
développement de la médiation. Cette convention vise à promouvoir, par des 
actions précises et ciblées, le recours à la médiation, qui présente l’intérêt, pour les 
requérants, de parvenir à un règlement à la fois rapide et concerté de leur di�érend. 

Le Centre de Gestion, en sa qualité de partenaire et de conseil privilégié des 
collectivités territoriales et de leurs groupements, s’engage ainsi à les informer sur 
les atouts de la médiation et à les encourager à recourir dans toute la mesure du 
possible à ce mode alternatif de règlement des litiges. La convention o�re, en outre, 
la perspective d’actions de formation ou de communication conjointes.

Le tribunal sait à cet égard pouvoir compter sur l’expérience déjà acquise en matière 
de médiation par le Centre de Gestion d’Indre-et-Loire.

GUIDE DE LA MARQUE EMPLOYEUR TERRITORIAL

A�n d’accompagner au mieux les collectivités du département et leurs élus dans le développement de 
leur Marque employeur territorial, le Centre de Gestion a coordonné les ré�exions d’un groupe de 
travail composé d’une quinzaine de DGS, secrétaires de mairie et DRH de collectivités de toutes strates.

L’aboutissement de ce travail nous a permis de vous adresser au début du mois de juillet, le Guide de la 
marque employeur territorial, que vous avez pris plaisir -du moins, nous l’espérons !- à découvrir durant 
l’été.

Marque
employeur
territorial
LE GUIDE DES EMPLOYEURS PUBLICS 
EN INDRE ET LOIRE 

JU
IN

 2
02

2

Pôle
Santé
au Travail À la suite de la publication du décret n°2022-350 du 11 mars 2022, la commission départementale de réforme et le comité médical 

départemental, compétents pour les agents de la fonction publique territoriale, ont fusionné pour former une instance médicale 
unique : le conseil médical départemental.

Le décret �xe les modalités d’organisation et de fonctionnement de cette instance et précise dans quels cas la saisir.

Une page dédiée à cette instance est dorénavant accessible sur le site internet du Centre de 
Gestion, sur laquelle vous pouvez notamment retrouver :

Une présentation générale de l’instance 

Un tableau récapitulatif des motifs de saisine. 

RÉFORME DES INSTANCES MÉDICALES
LE CONSEIL MÉDICAL DÉPARTEMENTAL, C’EST PARTI !

Laure BIDAULT-AUGER - 02 47 60 85 03
Geneviève DUNIL-BOURLAUD - 02 47 60 85 04 
Marie HUET - 02 47 60 85 29 
Maeva RICHARD - 02 47 66 71 70 

instance.medicale@cdg37.fr

Vos interlocutrices
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Agenda Pôle Juridique & Statutaire
CAP, CCP et CT deuxième semestre 2022/2023
Pensez à transmettre vos dossiers :

RAPPEL IMPORTANT spécial
élections professionnelles : 
Réception des bulletins de vote par 
correspondance adressés au CDG :
du 28 novembre au 8 décembre 2022

Date du scrutin : le jeudi 8 décembre 2022
Avant le 28 octobre 2022 pour les séances du 29 novembre 2022

Avant le 6 janvier 2023 pour les séances du 7 février 2023
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DES STAGIAIRES ONT BESOIN DE VOUS !

handicap@cdg37.fr

Votre interlocuteur

Le Centre de gestion a besoin de la collaboration des employeurs territoriaux pour 
répondre à leurs attentes en matière de recrutement d’agents administratifs polyvalents !

En e�et, vous nous faites part très régulièrement de vos besoins de personnels pour faire 
face à des départs de collaborateurs par suite de mobilités internes, externes, retraite, 
maladie…

En réponse, le Centre de Gestion d’Indre et Loire en partenariat avec le Centre 
National de la Fonction Publique Territoriale (CNFPT) et l’Association pour la 
Rééducation Professionnelle et Sociale-Formation Continue (ARPS-FC) organise 
pour la quatrième fois, du 14 novembre 2022 au 23 février 2023, une formation au 
métier d’adjoint administratif polyvalent ouverte à 12 demandeurs d’emploi   

en situation de handicap.

Le Centre de Gestion vous propose d’accueillir en immersion au sein de 
votre collectivité, une ou un stagiaire de cette formation du 7 au 16 
décembre 2022, puis du 6 au 22 février 2023.

Si vous êtes intéressés, merci de vous faire connaitre très 
rapidement auprès  du Centre de Gestion !

EN MATIERE DE PREVENTION, PENSEZ « ACTION ! »
Au programme de ce biannuel :

« La Fabrique Santé », pour présenter un 
dispositif, une orientation RH, une démarche 
…en faveur de la santé au travail

« La Prévention » par ceux qui la font, des 
témoignages sur la pratique de la prévention 
au quotidien

« C’est arrivé en Indre-et-Loire », un retour 
d’expérience sur un accident survenu dans une 
collectivité du département.

Pour consulter ou reconsulter le 1er numéro, 
rendez-vous sur le site du Centre de Gestion : cdg37.fr

La mise en ligne de la 2ème édition d’Action ! est 
prévue en novembre prochain. 

prevention@cdg37.fr
medecine.preventive@cdg37.fr
handicap@cdg37.fr
conseilsorganisation@cdg37.fr

« Action ! », c’est la nouvelle lettre d’information 
du Centre de Gestion consacrée à la prévention 
des risques professionnels et à l’amélioration 
des conditions 
de travail, 100% 
locale et
numérique.

Pôle
Administration

MISE EN ŒUVRE DE LA NOUVELLE INSTRUCTION 
COMPTABLE M 57 AU CDG
La M57 a vocation à être généralisée en 2024. La loi du 21 février 
2022 dite « 3DS » est venue autoriser les Centres de Gestion à 
l’appliquer par anticipation. Le Conseil d’Administration a saisi 
cette opportunité pour engager sa mise en œuvre à compter de 
l’exercice 2023. 

La nouvelle instruction comptable M 57 s’inscrit dans le 
mouvement de convergence vers la comptabilité générale, tout en 
prenant en compte les spéci�cités de l’action publique territoriale.

Pour le service des Finances, c’est l’occasion de s’inscrire dans un 

nouveau projet, de rester à l’écoute des collectivités, 
notamment celles pour lesquelles le traitement des paies est 
assuré et, par ailleurs, de béné�cier d’une plus grande 
disponibilité du Trésor Public avant la phase de généralisation.

Laurent BEUZIT (Directeur du Pôle) - 02 47 60 85 16
Isabelle NIEPCERON - 02 47 66 71 72 
Chantal SIGNOLET - 02 47 60 85 28 
Bérangère AVELEZ - 02 47 66 71 71

Vos interlocuteurs


